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fois et les droits de la justice comumutative qui exige l'équi-

valence entre la Chose donnée et laý Chose reçUe, et le carac-

tère propre du travail qui tout en étant personnel est, ext

Plus, nécessaire, et donne à l'ouvrier le droit strict de rece-

voir comme salaire, au moins la compensation des forces dé-

pensées de la vie usée. êtelvripxdura i,
Le juste salaire doit donc tel lenrai p'rier ut tvil,'

résultant à la fois et d'un pacte éal nr 'ure tl

patron, et de l'estimation commune.

J'espère, mon ami, que cette réponse vous satisfera, et,

que même, elle vous déterminera à vous attacher fidèlement

à la doctrine catholique.
Bien à vous,

fr. L. E. TRUDEA~U,
des frères prêcheurs.

Saint-Ilyacinthe, Septembre 1913.

La conscîeflce est un juge qu'on voudrait aPPeler à,

d'autres fonctions> mlais qui, se sachnt iwnamovible, P«r

aiste à juger quand.( Mén (Berryer).

Jésus 8e proclamant Dieu sans l'atre eût j)u échatpper

aux pierres des phariien%5 il n'e4t paséluYp au 'ridi-

Cul, et ai re de Vliti8I e*occupé dix ligues dans les

annales de la folie. (André Godard).


